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du Togo et ceux ~rvéS à la Chambre de;J Députés, modifi& 
par la loi n° 51-13 du 28 man 1997; 

Vu les déerets n°· 51-309 du 22 mars 1951 et 58-18? du 22 
lévrier 1958 modifiant le décret nU 36-841 du 24 aollt 1956 
portant Marot du Togo; 

Vu l'arrêté nU 2[PM. du 27 septembre 1956 fixant les 
mtributions' des Mi:nistères en matière de personne;l; 

Vu l'arrêté nU 32/E. du 18 janvier 1935 portant organisa
tion de l'Enseignement oUidel du Togo et les textes modi
ficatifs subséquent1; 

Vu l'arrêté n' 4/MEN. du 11 mai 1958 transférant l'Ins
pèction Primaire Nord de ~okodé, à Lama-Ka.~a: . 

ARRETE: 

ARTlf;LE PREMIER. - L'arrêté nO 4fMEN dû 17 mai 
1958 trans~érallt l'Inspection Primaire Nord de Sok2
dé à l.ama-Kara iCst et demeure a,brogé. 

ART. 2. Le présent ,arrêté sera enregistré; publié et 
communiqué partoo t où besoin sera. 

Lomé, le 5 ju,in 1958 
~ S. E. OLYMPIO 

Ea••' ••••• 

Par décisionS' du Premier MihiiItre,' MiJnistre de 
)'Edùcation. nationale: 

N0 117fDfMEN du: 
28 mai 1958. - Les manœuvres d'infernat dont l~ 

noms sniv~1j en ~rvice aU CoUège moderne de Sok-)
dé depuis 1955~ sont engag~~ pour oompt~r du tel' 

. janvier 19'58 en qualité de manœuvres spécialisés 
de 3e classe au salaire mensuel de 3.000 [raines: 

Salifou Adam 
Zakari AIadji 
Ayéva Yaya 
Marp.an Kérim 

La dépense ~ imputable au budget général, .exer
cice 1958 - chapitre 20, article, 3, paragr~phe :3: 

Hut.li~nll 

N° 87/DfPMlMEN du: 
29 mai 1958. - Les mutations ~suivatntes sont 

prononcées parmi le personnel 'de l'e~ignement pri
bl,.pre pOUl" compter du 1er J~ 1958·: 1" 
M.M. 	 J(apy Larabou•. monit. journalier~ Qrecédem

ment en service à TI}llli, est iffecté à:Mango. 
Hôungues Lambeli:, monit. adjt 30 éch., pré

:. ~emmen:t dl service à Mango, est aff~eté 
à Sgkodé (lPN). 

AJa,von Sébastien, inst. adjt de 4e classe AOF, 
remis à la disposition du Ministre de l'Edu
cation nationalei est aff~té à Abobo (Direc
tion). . 

Kudjoh Hermann, inst. adjtde 3ecl. AOF, remis 
à la disposition du Milnistre de l'Education 
nationale, est ,9ifecté. à Mango. 

Lawson Latévi Eloi, inst. adjt H.C., précédem
ment en IS!e,rvice à Abobo (Direction), est 
affecté à AmoU'sooukopé (Direction). 

Akakpo Michel, mont. adjt 40 éch., précédenl
ment en service à Tado (Direction), est 
a,ffecté à Sokodé. 

N° !l8/D/MEN du: 
4 Juin 1958. - Les mutations suivantes sont pro

nonœes parmi le personnel de l'enseignement prim:ai
re: \, ' 
M.M. 	 Pédanou Félix, moniteur journaliel'; précédem

ment en service à :\lomé-Hounkpati (cercle 
d'Anécho),' est affecté à Klologo (~rcle d'A
nécho). r 

Bocoo 	 ThOOphile, moniteur journalier, précé
delIlJllent e:n service à Klologo (cercle d'Ané
nécho), est affecté à MQmé-Hounkpali (cercle 
d'Anécho). 

N° 85/DIPM}MEN du: 

26 mai t 958. - Les· fonctü:mnaires et assilll'i'léis 


professeurs !fit chargés de cours au LycéD DonUICcar,
rère de Lomé percevl'lOnt pour le 20 trimestre de
l'annee soolaire 1957-58 (janvier-février-mars) des 

. indemlnités pour les heures de cou,rs de spécialités; !et 
pour les. heure,s de suppléanœs dont le total hebdoma
daire est fixé !lm :regard de leurs noms" b:mformément 
.u !taux fixés par l'arrêté nO 22fPM-MIP du 30 ja:nvier 
1958 et 8,UX catégories désignéeS ci-après : 

Taux professeurs agrégés Cadre 
normal - 15 heures 

M. TuUel Jacques: 7 heures par semaine 

Taux prolesseurs ce.rtifiés licenciés - Cadre 
normal - f 8 heures 

MM. 	 PQntillan Charles: 10 heu::-es par semaine 
Dupré Gérald: 2 heures /30 par semaine 
Josepheau Serge: 5 heures par àemaine 
D'Almeida Christian: 0 heure 15 par semaine 

Mmes Neyrolles Hélène: 2 heures 30 .parsemai~ 
. Canarelli Noëlle: .2 he.ures par semaine 

MlIe Guillou Hélène: 6 heures par semaine 

Taux adjoints d'enseignement: f 8 "eures 

Mmes 	 Gbikpi Paule: 0 heure 30 par semaine 

Coslalal Jacqueline: 2 heures par semaine 

Lanzarotti Georgette: 2. heures par semaine 


Mlle Eychenne Claud6' 1 heure 30 par semain~ 

'Taux instituteurs principaux: 18 heures 

M. Liquet Jean-Marie: 3 heures par semain:e 

Taux instituteurs: 18 heures 

Mmes 	 ûmrrieu Georgette: 2 heures. 30 par semaine 
Lara Cécile: 1 heu~ 30 par semaine 
Boitelle Edith: t~ure par semaine. 

.. 


